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ARTICLE 21

À l’alinéa 14, substituer au mot :

« quinze » 

le mot :

« huit ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réduction de ce délai a pour objectif de régler au plus vite la situation délicate dans laquelle se 
retrouveront les enfants et qu’ils reprennent leur scolarité dans un établissement scolaire public ou 
privé de manière apaisée


